
REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix-Travail-Patrie 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace-Work-Fatherland 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

SECRETARIAT GENERAL 

MINISTRY OF PUBLIC HEALTH 

SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DEPARTMENT OF HUMAN RESOURCES 

DECISION W 8 4 7 7 0'" ~ MINSANTE/t~du 2 d AVR 2020 
Portant affectation des Infirmiers Principaûx Spécialisés en Gérontologie, lauréats des concours directs 
des 12 et 13 octobre 2019, pour le recrutement de personnels dans les corps des fonctionnaires de la 

Santé Publique 

LE MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE, 

Vu la Constitution 
Vu la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du Travail au Cameroun; 
Vu le décret n° 78/484 du 09 novembre 1978 fixant les dispositions communes applicables aux agents de l'Etat 
relevant du code du travail; 
Vu le décret n° 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du 
Cameroun; . 
Vu le décret n° 2011/409du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement; 
Vu le décret n° 2012/079 du 09 mars 2012 portant régime de la déconcentration de la gestion des personnels de 
l'Etat et de la Solde; 
Vu le décret n° 2013/093 du 03 avril 2013 portant organisation du Ministère de la Santé Publique; 
Vu le décret n° 2013/159 du 15 mai 2013 fixant le régime particulier du contrôle administratif des finances 
publiques; 
Vu le décret W2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomination d'un Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le décret W2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement; 
Considérant les nécessités de service, 

DECIDE: 

Articleler:A compter de la date de signature de la présente Décision, les Infirmiers Principaux Spécialisés 
en Gérontologie dont les noms suivent, lauréats du concours direct des 12 et 13octobre 
2019pour le recrutement de personnels dans le corps des fonctionnaires de la Santé Publique, 
sont mis à la disposition des Délégations Régionales de la Santé Publique ainsi qu'il suit: 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU NORD ~ J Vf ~n ~;1.\ 

SERVICES DECONCENTRES 
DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'ADAMAOUA 

1. 1 TCHAPDA TCHUINGOUA GUILAINE CAREINE 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU CENTRE 

2. 1 NDONGO EBOLLA FANNY 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'EST 

3. 1 KONLACK MIRENE 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'EXTREME-NORD 

4. 1 METSEGOUM PANGUIEN IRENE ~QUE D~ 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU LITTORAL $8'V~v'O\is...2.f c~..:"~ 
5. 

6. 
1 
MEFOUEKA SONGNING VIRGINIE z ~\:\ u •. f.:!:.~' /.''< 1'7 , <i> •••• .- ,.,.,IN/Ha. r- 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU NORD-OUEST \\~1-Xllf Mln/sl't Let ~O/) 
7. 1 AHONE LAWRENCIA KOGGE!b ~:~~~W 
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DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'OUEST 

8. 1 DJOUMETIEU SONKENG PIERRE 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU SUD 

9. 1 YOUGANG SIMEU CAROLINE 
DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU SUD-OUEST 

10. 1 AJAGA RITH AMBOH 

Article 2 : Les intéressées sont tenues de rejoindre leur poste d'affectation dans les quinze (15) jours qui 
suivent la signature de la présente Décision. j- 

Article 3 : La présente Décision sera enregistrée, publiée puis communiquée partout où besoin sera. j- 

Ampliations: 
- CAB/MINSANTE/SESP; 

- SG; 
- HCY /HLO/HRS 

- ORH; 
- ORSP /LT/SW; 

- SOP; 
- SPMS/FCP 

- Intéressés; 
- Observatoire DRH ; 

- Archives/Chronos. 
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